
  FICHE CONSEIL : Je construis un bâtiment isolé 

(non collé à une construction existante)



  

→ Cas particulier : mon projet est visible depuis l'espace public

ou mon projet est situé dans le périmètre des Monuments Historiques

→ Cas particulier : mon projet est situé dans le périmètre des Monuments Historiques

Une notice « architecturale »

  

 ATTENTION : La présente liste, si elle est susceptible de faciliter les démarches, n'est pas exhaustive

 Des pièces supplémentaires peuvent être exigées en fonction de la nature et de la situation du projet, si elles apparaissent nécessaires à l'instruction.

  

Environnement proche Environnement lointain

Des photos

Une insertion

Une représentation de

     l'aspect extérieur

A fournir uniquement si la représentation de l'aspe ct extérieur n'est pas suffisante'.


